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EXERC ICE  DE  LA  PROFESS ION

ÉVALUATION ET GESTION
DE LA DYSPHAGIE
Conformément à son devoir de protéger le public, l’Ordre
a entrepris en 2014 une recherche pour recenser les
domaines où il pourrait y avoir un risque de préjudice pour
les clients. Les résultats ont montré que « l’évaluation de la
déglutition et la gestion de la dysphagie » s’inscrivaient
dans les trois plus grands niveaux de risque perçus par les
diététistes. Il est donc important d’examiner ces domaines
pour aider l’Ordre à s’acquitter de son mandat de
protection du public.

Nous nous faisons un devoir de concevoir les

ressources et les normes qui aideront les

diététistes à exercer de manière sûre, éthique et

compétente dans leurs environnements

d’exercice changeants.

Étant donné le contexte changeant des soins de santé et des
services aux clients, nous continuons d’examiner la situation et
d’évoluer nous aussi. Nous avons récemment publié une
nouvelle politique relative à la dysphagie, Champ
d’application de la diététique dans la prestation de soins à
des clients dysphagiques en Ontario (février 2016) que vous
pouvez consulter sur le site Web de l’Ordre.

NOUVELLES COMPÉTENCES POUR L’ÉVALUATION ET LA
GESTION DE LA DYSPHAGIE

En vue d’établir des indicateurs précis de connaissances et
de rendement, un groupe de travail pancanadien constitué

d’instances de réglementation de la diététique est en train
de préparer les compétences pour évaluer et gérer la
dysphagie. Ces nouvelles compétences reposeront sur les
Compétences intégrées pour l’enseignement et la pratique
de la diététique (2013) au Canada et faciliteront la
réponse aux indicateurs de rendement partout dans le
pays.

Jusqu’à présent, ces nouvelles compétences ont été
distribuées à un petit nombre de diététistes et de collègues
d’autres professions pour obtenir leurs commentaires.

VALIDATION DES COMPÉTENCES EN DYSPHAGIE

Un sondage en ligne mené cet été dans tout le pays
permettra aux instances provinciales de réglementation de
la diététique de valider les nouvelles compétences. Le but
est aussi de voir comment les diététistes exercent dans le
domaine de l’évaluation et la gestion de la dysphagie, et
de veiller à ce que les compétences en dysphagie et les
indicateurs de rendement reflètent l’exercice actuel au
Canada.

Merci à tous et à toutes les diététistes qui ont pris le
temps de remplir le sondage.


